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Question 1.1.9 
Référence :  SCGM-1, doc. 1, p 11-12 lignes 29-30 (p 11) et 1-2 (p.12) :
c)
Décrire les bénéfices que ce programme pourrait apporter aux filiales de Gaz Métropolitain ainsi qu’aux activités non réglementées.

Réponse

Rien ne permet à ce stade-ci de conclure que les efforts qui seront consentis par SCGM en matière de développement d’un réseau de gazoducs engendreront des bénéfices pour des filiales ou coentreprises de Gaz Métropolitain ou à ses activités non réglementées. On réalisera que le budget de 400 000$ est bien modeste et qu’une participation éventuelle directe ou indirecte dans de tels projets demande des frais de développement beaucoup plus considérables. À titre d’exemple, je soulignais, à la ligne 24 de la page 3 de mon témoignage, que Gaz Métropolitain a mis à risque 22 millions de dollars dans le projet d’extension de Gazoduc TQM à partir de Lachenaie jusqu’à la frontière du New-Hampshire. Je soulignais également, à la page 4 de mon témoignage, que les associés avaient absorbé 9 millions de dollars dans le projet de l’Île de Sable.

Il est donc évident que ce ne sont pas 400 000$ à eux seuls qui suffiront à procurer des opportunités d’investissements. D’autant plus que, tel que décrit à la pièce SCGM-5, Document 1, pages 14 et 15, ce budget vise aussi des activités telles qu’une intervention active devant l’ONE, ce que la Régie de l’énergie souhaitait d’ailleurs expressément à la page 3 de sa décision D-98-62.  

L’objectif premier de ce budget demeure donc d’abord et avant tout de faire la promotion des intérêts de nos clients dans le développement du réseau de gazoducs, développement qui pourrait être poursuivi par SCGM. Il est par ailleurs évident, c’est ce que l’expérience nous a enseigné, que si SCGM ne fait la promotion de ces intérêts, personne ne le fera à notre place. Ceci dit, si SCGM devait intervenir directement ou indirectement dans un projet de gazoduc, elle compterait réaliser à maturité un rendement sur l’avoir égal à celui autorisé par l’organisme de réglementation. 
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